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Décision 2022/5 

Modification de la décision 2002/1 sur le financement 
des activités de base 

L’Organe exécutif, 

Rappelant sa décision 2002/11 sur le financement des activités de base, telle que 
modifiée par les décisions 2018/8, 2019/22 et 2021/4,  

Rappelant également qu’il a demandé au secrétariat de présenter un barème révisé des 
contributions recommandé sur la base du barème des quotes-parts de l’ONU le plus récent2, 

Décide d’apporter les modifications ci-après à l’appendice II à sa décision 2002/1 : 

Remplacer le texte existant par ce qui suit :  

Barème des contributions recommandé 

(Ce barème est celui dont il est question au paragraphe 5.) 

Partie à la Conventiona Barème recommandé (%) 

Pays non membres de l’Union européenne 

Albanie 0,023 

Arménie 0,020 

Azerbaïdjan 0,087 

Bélarus 0,119 

Bosnie-Herzégovine 0,035 

Géorgie 0,023 

Islande 0,105 

Kazakhstan 0,386 

Kirghizistan 0,006 

Liechtenstein 0,029 

Monaco 0,032 

Monténégro 0,012 

Macédoine du Nord 0,020 

Norvège 1,972 

République de Moldova 0,015 

Fédération de Russie 5,419 

Serbie  0,093 

Suisse 3,293 

Türkiye 2,454 

Ukraine 0,163 

Royaume-Uni 12,706 

Pays de l’Union européenne+Union européenne 

Autriche 1,972  

Belgique 2,405 

Bulgarie 0,163 

1 Toutes les décisions de l’Organe exécutif auxquelles il est fait référence dans la présente décision sont 
disponibles à l’adresse suivante : https://unece.org/decisions. 

2 ECE/EB.AIR/148, par. 32 k).  

https://unece.org/decisions
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Partie à la Conventiona Barème recommandé (%) 

Croatie 0,264 

Chypre 0,105 

Tchéquie 0,987 

Danemark 1,606 

Estonie 0,128 

Finlande 1,211 

France 12,540 

Allemagne 17,747 

Grèce 0,944 

Hongrie 0,662 

Irlande 1,275 

Italie 9,261 

Lettonie 0,145 

Lituanie 0,224 

Luxembourg 0,197 

Malte 0,055 

Pays-Bas 3,999 

Pologne 2,431 

Portugal 1,025 

Roumanie 0,906 

Slovaquie 0,450 

Slovénie 0,229 

Espagne 6,197 

Suède 2,530 

Union européenne 3,33 

Total 100 

a  Canada et États-Unis d’Amérique : contributions volontaires. 




